
Le pro gram me

Au�fil�des��années,�de�plus�en�plus�de�col�lec�-
ti�vi�tés� se� sont�mobi�li�sées� pour� pro�té�ger� et
met�tre�en��valeur� les�res�sour�ces�et� les�usa�ges
du�Saint-Laurent,�ce�qui�témoi�gne�clai�re�ment
de�l’impor�tan�ce�que�leurs��citoyens�accor�dent
à�leur��milieu.

Pour� �appuyer� les�collectivités�dans� la� réali�sa�-
tion� de� leurs� diver�ses� �actions,� les� par�te�nai�res
gou�ver�ne�men�taux du�Plan Saint-Laurent pour

un déve lop pe ment dura ble 2005-2010 leur
appor�tent�un�sou�tien�finan�cier,�scien�ti�fi�que�et
tech�ni�que.

C’est�dans�ce�cadre�qu’�Environnement�Canada
et� le�minis�tè�re�du�Développement�dura�ble,
de�l’Environnement�et�des�Parcs�du�Québec
met�tent en�œuvre�le�pro�gram�me�Interactions

com mu nau tai res.

Les objec tifs du pro gram me consistent
notamment à :

amé�lio�rer�l’éco�sys�tè�me�du�Saint-Laurent ;

sou�te�nir�en�prio�ri�té� la�mise�en�œuvre�de
pro�jets�issus�de�la�com�mu�nau�té�qui�s’atta�-
quent� à� des� pro�blé�ma�ti�ques� régio�na�les
impor�tan�tes ;

pri�vi�lé�gier�un��étroit�par�te�na�riat�entre� les
�acteurs�du��milieu�et�les�col�lec�ti�vi�tés�rive�rai�nes
pour�la�mise�en�œuvre�de�projets.

Les dates d’inscription

Chaque�année,�des��appels�de�pro�po�si�tion
�seront� lan�cés�à� l’égard�des�prio�ri�tés�du�Plan
Saint-Laurent.�Assurez-vous�de�consul�ter�le�site
Internet�du�Plan�Saint-Laurent�pour�connaî�tre
les�sol�li�ci�ta�tions�en�cours.

La demande 
de finan ce ment

Pour�toute�deman�de�de�sou�tien�finan�cier,��veuillez
consul�ter�le�Guide de pré sen ta tion de pro jet et
rem�plir�le�for�mu�lai�re�de�pro�po�si�tion�non�sol�li�ci�tée
ou�celui�réser�vé�aux�pro�po�si�tions�sol�li�ci�tées,
selon�le�cas.�Ces�docu�ments�sont�dis�po�ni�bles
sur�le�site�Internet�du�Plan�Saint-Laurent.

Afin�de�véri�fier�si�votre�pro�jet�res�pec�te�les�cri�tè�res
d’admis�si�bi�li�té�du�pro�gram�me,�il�est�recom�man�dé
de�com�mu�ni�quer�avec�un�agent�de�pro�jets.

Programme Interactions com mu nau tai res

1141,�route�de�l’Église
Québec�(Québec)��G1V�3W5

Téléphone :�418-648-3444�ou�1-800-463-4311
Télécopieur :�418-649-6674

Courrier�élec�tro�ni�que :�
que�bec.inter�ac�tions_com�mu�nau�tai�res@ec.gc.ca

Site�Internet :�www.plans�tlau�rent.qc.ca
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La clientèle cible
tout orga nis me 

non gou ver ne men tal 

et à but non lucra tif, 

léga le ment cons ti tué  

depuis au moins un an, 

dont le siège  social 

est au Québec.

Les pro jets admis si bles

Maximum de 70 % de la
 valeur tota le des dépen ses
admis si bles* jusqu’à concur -
ren ce de 100 000$ pour les
pro po si tions sol li ci tées et de
50 000$ pour les pro po si tions 
non sol li ci tées.
Les fonds de contre par tie
peu vent être en espè ces ou
en  nature. Cependant, pour
les pro jets dont la  valeur
tota le dépas se 35 000$, 
les fonds de contre par tie en
espè ces doi vent être d’au
moins 10 % de la contri bu tion
gou ver ne men ta le.

Maximum de 70 % de la
 valeur tota le des dépen ses
admis si bles* jusqu’à
concur ren ce de 25 000 $.

Maximum de 70 % des
dépen ses admis si bles*
jusqu’à concur ren ce de 
200 000$ pour les pro po si tions
sol li ci tées et jusqu’à concur -
ren ce de 100 000$ pour les
pro po si tions non sol li ci tées.
Les fonds de contre par tie
peu vent être en espè ces ou
en  nature. Cependant, pour les
pro jets dont la  valeur tota le
dépas se 35 000$, les fonds de
contre par tie en espè ces doi vent
être d’au moins 10 % de la
contri bu tion gou ver ne men ta le.

*Pour connaî tre les dépen ses
admis si bles, bien vou loir 
com mu ni quer avec un agent.

Des pro jets de sen si bi li sa tion qui décou lent 
d’une pro blé ma ti que envi ron ne men ta le pré ci se, 
qui ciblent une cer tai ne clien tè le et qui  mènent 
à des actions concrè tes à brève échéan ce.
Dans le cadre du pro jet, un suivi des chan ge ments
de com por te ment doit être effec tué.

Des pro jets d’étude rela ti ve ment à une pro blé ma ti que
envi ron ne men ta le pré ci se  visant à dres ser un plan
d’inter ven tion à met tre en appli ca tion sur le ter rain.

Des pro jets d’étude- action rela ti ve ment à une 
pro blé ma ti que envi ron ne men ta le pré ci se  visant à
dres ser un plan d’inter ven tion à met tre en appli ca tion
sur le ter rain, sui vis par la mise en œuvre des
actions appro priées.

Des pro jets de mise en  valeur qui  visent à favo ri ser
le  retour aux usa ges du Saint-Laurent dans un
contex te de conser va tion et de pro tec tion.

Des pro jets de res tau ra tion qui décou lent d’une
pro blé ma ti que envi ron ne men ta le pré ci se en lien
direct avec le Saint-Laurent.

Colloque
Atelier de for ma tion
Table de concer ta tion
Activité de sen si bi li sa tion

Étude de carac té ri sa tion
Étude de fai sa bi li té
Élaboration d’un plan 
de mise en  valeur

Étude de fai sa bi li té accom -
pa gnée d’un pro jet de mise
en  valeur ou de res tau ra tion
Plans et devis accom pa gnés
d’un pro jet de mise en valeur
ou de res tau ra tion

Développement de sen tiers
rive rains et mari ti mes
Mise en place de sites
d’obs er va tion
Contrôle d’accès pour 
la pro tec tion de  milieux
sen si bles

Nettoyage de dépo toirs
clan des tins et de rives
Stabilisation et plan ta tion
de végé taux sur les rives
Restauration d’habi tats
rive rains sen si bles
Protection d’espè ces 
en dif fi cul té

VoLetS admIS SI bLeS
exemPLeS ContrIbutIon

de Pro jetS gou Ver ne men ta Le

Le ter ri toi re
Le� ter�ri�toi�re� d’inter�ven�tion� est� défi�ni� par� le
Saint-Laurent.� «Saint-Laurent» dési�gne� l’eau,
le�lit,�les�rives,�le�lit�to�ral,�les��milieux�humi�des
et�les�bara�chois�ainsi�que�les�îles,�les�archi�pels
et� les� lacs� flu�viaux�de� la� fron�tiè�re�onta�rien�ne
jusqu’au�golfe.

Plus�pré�ci�sé�ment,� il� s’agit� sur� la� rive�sud,�du
ter�ri�toi�re�qui�s’étend�de�Cornwall�jusqu’à�Gaspé
et� qui� �inclut� la� par�tie� qué�bé�coi�se� de� la� baie
des�Chaleurs�et�les�îles�de�la�Madeleine.�Sur�la
rive�nord,�il�s’agit�du�ter�ri�toi�re��allant�de�Carillon
jusqu’à�Blanc-Sablon,� �incluant�Anticosti�et� le
Saguenay.

Ce�ter�ri�toi�re�com�prend�éga�le�ment�des�sec�tions
de�tri�bu�tai�res�essen�tiels�au�cycle�de�vie�d’espè�ces
aqua�ti�ques� vivant� dans� le� Saint-Laurent.� Les
inter�ven�tions�dans�ces�sec�tions�de�tri�bu�tai�res
doi�vent�être�en� lien� �direct�avec� les�espè�ces
�ciblées.
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